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L'ELITE NATIONALE ET
L'ELABORATION D'UN ORDRE SOCIAL

L'exemple du discours sur le pauperisme et l'emigration
ä la Societe suisse d'utilite publique (1810-1830)

Par Gerald Arlettaz

/. Histoire culturelle et Systeme de valeurs

Au-delä des decoupages chronologiques marques par les cesures institu-
tionnelles et par les changements de regime, l'histoire suisse, de la fin du
XVIIP au milieu du XIXe siecle, est dominee par l'evolution d'un ensemble
de facteurs culturels. L'examen de cette evolution s'inscrit dans l'etude des
systemes de valeurs et du «role historique» des ideologies1. II s'agit d'un
champ de recherche complexe, impliquant l'analyse des struetures
materielles, plus encore celle de l'outillage mental d'une epoque oü la part prome-
theenne de l'activite humaine2 est particulierement speetaculaire.

Ce temps de «revolutions» politiques et de «transition»3 socio-economique
est caracterise par l'elaboration d'un ordre social et d'une identite collective
permettant d'integrer les habitants des territoires confederaux dans un
ensemble commun dote d'un ideal missionnaire. Les «Instructions culturelles
convergeant vers cet edifiee national relevent d'une ethique ä multiples
facettes: rationaliste, republicaine, liberale, democratique, progressiste,
mais aussi providentialiste et romantique. Ces adjeetifs, dont la liste est
incomplete, ne s'excluent aucunement; ils se completent au contraire dans
l'elaboration d'un Systeme de valeurs. De nature ideologique, ce Systeme se
refere ä un objeetif; de ce fait, il devient egalement l'expression d'une utopie
au sens de l'evocation fascinante d'une realite possible. Dans cette perspec-

1 Voir la problematique explicitee par Georges Duby, «Histoire sociale et ideologie des
societes», in Faire de l'histoire, I, Nouveaux problemes, Paris 1974, pp. 147-168.

2 Voir Georges Gurvitch, Dialectique et sociologie, Paris 1962, reedition de 1972 dans la
collection «Science Flammarion», pp. 288-289.

3 Pour une critique des theories de la transition et de leur tendance economiste reduetrice, cf.
Giovanni Busino, «Le passage des societes traditionnelles aux societes industrielles. Quelques

reflexions pour un debat», in Le passage des economies traditionnelles europiennes aux
Societes industrielles. Quatrieme rencontre franco-suisse d'histoire economique et sociale,
Geneve 1985, pp. 211-233.
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tive, la representation mentale qu'il s'agit de mettre en evidence est celle de
l'avenir «que l'on souhaite et pour lequel il arrive que l'on se batte»4.

L'ideal social projete par une elite ä pretention nationale s'adresse ä une
entite designee par deux termes ne se recoupant qu'imparfaitement: le
peuple et la population. Exprimant depuis la Revolution une realite
equivoque, mais surtout une reference obligatoire - «la source et la norme de
toute politique»5 - le concept de peuple se faconne et se modifie au gre des
constructions mentales issues de la necessite ideologique. Objet du discours,
lieu par excellence des projections utopistes, le «peuple» grandit avec la
nation. Avant 1830, il est le prince-enfant, ä la fois choye et reprimande.
Destine ä devenir adulte et responsable, le peuple sera instruit et eduque. II
apprendra ä se former «un esprit public», «une conscience civique»; il tirera
sa force morale de la croyance en Dieu, de l'exemple des autorites et de la
conscience de sa propre mission6. Adolescent, on fera appel ä lui dans les
«assemblees populaires». Devenu adulte, il sera en «accord indissoluble avec
les autorites pour travailler au bonheur de la Confederation»7. Sacralise dans
la force de l'äge, il sera venere dans son incarnation nationale, survenue au
siecle XIXe8.

Si, dans le vocabulaire republicain, le concept de peuple repond directement

ä l'ideologie de l'Etat, il n'en va pas de meme de la realite designee par
le terme «population». Celle-ci ne s'identifie pas ä la nation, eile n'est pas
souveraine, le fondement de sa liberte n'est pas la loi. Le mouvement et la
mobilite de la population resultent de causes et de rythmes speeifiques, dont
l'action, mal contrölable, contribue ä determiner l'avenir. A la limite, trop
independante des normes nationales, la population pourrait menacer le
peuple. De ce fait, le pouvoir et les elites sont interpelles par les comportements

demographiques dont ils doivent tenir compte dans leurs specula-
tions. Leur conscience politique et culturelle depend, dans une mesure plus
ou moins importante, de la facon dont ils pereoivent, enregistrent et inter-
pretent ces comportements9. A l'inverse, cherchant ä regir la vie collective,

4 G. Duby, op. cit., p. 148.
5 Gerard Mairet, «Peuple et Nation», in Histoire des ideologies, sous la direction de Fran?ois

Chatelet, tome 3, Paris 1978, p. 57. Pour Mairet, «Le peuple n'est donc pas une population,
c'est un principe, et l'ideologie du peuple est l'ensemble systematique des significations de
toutes sortes deduites de ce principe» (p. 58).

6 Sur l'evolution de la vision du peuple dans le discours elitaire, cf. Gerald Arlettaz, «La
Demoeratie au temps des Republiques. Ideologies et mentalites politiques dans la societe
suisse, 1815-1848», in Etudes et Sources, Archives federales, N° 9, Berne 1983, pp. 5-34.

7 «Proclamation de l'Assemblee federale au Peuple suisse», 29 novembre 1848, in Feuille federale

suisse, N° 5, 14 mars 1849, p. 151.
8 C'est la vision de l'histoire explicitee par l'ouvrage collectif, La Suisse au Dix-Neuvieme Siecle,

publiee sous la direction de Paul Seippel, Lausanne et Berne 1899 ä 1901.
9 Sur cette problematique, cf. Gerald Arlettaz, «Demographie et identite nationale

(1850-1914). La Suisse et <La question des etrangers>», in Etudes et Sources, Archives
föderales, N° 11, Berne 1985, pp. 83-180.
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cette conscience, adequate ou non ä la realite des phenomenes humains,
tendra ä preciser des normes repondant aux objectifs ideologiques.

Moins explicite que celui tenu sur le peuple, le discours porte sur la
population s'inscrit egalement dans un Systeme de valeurs. Dans la volonte
d'etablir un nouvel ordre social, les elites chercheront ä promouvoir leur
ethique dans les champs les plus divers de l'activite humaine. En definitive,
un peuple souverain, compose de citoyens responsables, devra, autant que
possible, se confondre avec une population prospere, assurant ses conditions
d'existence par des moyens d'action sur le milieu environnant.

Le developpement des etudes concernant la nature du discours formule
par l'elite «nationale» au XIXe siecle, la realite objeetive designee par les
coneepts de peuple et de population, l'existence subjeetive de ces coneepts
dans la conscience elitaire, s'avere, ä mon sens, indispensable ä une nouvelle
lecture de l'histoire suisse contemporaine.

//. Evolution demographique et struetures socio-economiques

Dans l'etat encore sommaire de nos connaissances sur la demographie et
l'economie de cette periode entre deux ordres sociaux, le terme de croissance
parait s'imposer. Gräce essentiellement au recul du taux de mortalite qui se

poursuit depuis la fin du XVIP siecle, l'augmentation de la population est de
l'ordre de 7 ä 8%o habitants en moyenne annuelle de 1798 ä 1850. Sur le plan
industriel, la filature et le tissage du coton affirment leur position de pointe
et contribuent ä faire de la Suisse un pays ä tres fort taux d'exportation10.
Modernisation limitee et amorce de croissance caracterisent un secteur agricole

en pleine evolution, marque par «Paffirmation d'un modele individua-
liste d'exploitation paysanne»11.

Sujette ä des variations conjoncturelles et regionales tres contrastees, la
croissance demographique n'en constitue pas moins un defi pour l'ensemble
de la societe. L'augmentation de la productivite globale, si souvent evoquee,
ne resoud pas tout. Elle s'accompagne d'une transformation des conditions
de vie, dont les victimes sont souvent oecultees par notre historiographie
economique. Le sujet est d'importance, car les decalages entre la croissance
demographique et l'evolution des struetures socio-economiques se tradui-
sent par une marginalisation d'une fraction considerable de la population12.

10 Voir Jean-Francois Bergier, Histoire economique de la Suisse, Lausanne 1984.
11 Francois Walter, Les campagnes fribourgeoises ä l'äge des revolutions (1798-1856), Fri¬

bourg 1983, p. 14.

12 Voir Erich Grüner, Die Arbeiter in der Schweiz im 19. Jahrhundert. Soziale Lage, Organi¬
sation, Verhältnis zu Arbeitgeber und Staat, paragraphe «Die soziale Lage im Zeitalter der
Massenarmut», Berne 1968, pp. 15-49.
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L'augmentation des besoins et l'incapacite relative de les satisfaire peuvent

resulter des transformations structurelles de la societe. A l'inverse, les

desequilibres peuvent etre cause de transformations. Au-delä des postulats
ideologiques et economistes, seul l'examen ponctuel des interactions
complexes entre les processus sociaux et l'activite humaine permet de demeler
les fils de ces relations causales.

Au plan national, si l'existence de couches defavorisees tout au long de la
premiere moitie du siecle demeure un fait majeur, il n'en reste pas moins
difficile de preciser les formes et de situer l'ampleur de l'etat de pauvrete ou
de misere. Sur le plan statistique, nous en sommes globalement reduits ä des
estimations sur le nombre des assistes. Celles-ci reposent sur les donnees
disparates reunies par les collectivites locales et les administrations cantonales.

D'apres Stefano Franscini, les personnes ayant recours ä l'assistance
publique vers 1840 representeraient environ 5% de la population suisse,
chiffre revise ä 8% par Erich Grüner13. Ces moyennes ne permettent pas de
degager une evolution temporelle. Elles dissimulent, d'autre part, de tres
fortes variations regionales; les taux atteignant pres de 20% dans certaines
regions rurales des cantons de Berne et de Vaud.

Sous ses formes diverses - vagabondage, mendicite, manque chronique de

revenus, dependance des collectivites locales ou familiales -, le pauperisme
traduit une contradiction majeure au sein d'un Systeme de valeurs de plus en
plus Oriente vers la croissance. A la contradiction sociale traditionnelle14,
parfois sublimee par des convictions religieuses, s'ajoutent les contradictions

economique, culturelle et politique. En effet, le developpement d'une
economie de marche exige la mobilisation de forces productrices et consom-
matrices. Face ä cette necessite, l'inadaptation des couches defavorisees
devient l'expression de struetures mentales jugees archaiques et coüteuses.
Des lors, en depit de nombreuses reticences, le message de «liberte» devra
s'elargir et s'adresser ä l'ensemble du peuple et de la population. Accompagne

d'une «education» conforme ä «l'interet general», ce message sera
formule de facon ä favoriser l'integration de toutes les couches sociales dans
le Systeme de valeurs preconise.

La prise de conscience de ces contradictions et des moyens necessaires ä

leur Solution est egalement le resultat d'un processus global. II s'agit, une fois
encore, d'un ensemble d'interactions entre facteurs, dont rien ne prouve que
l'un soit particulierement determinant, mais qui agissent conjointement, ä

des rythmes differents, dans la definition ideologique des buts ä atteindre.

13 Idem, p. 28.
14 Voir Jean-Pierre Gutton, La societe et les pauvres en Europe (XVP-XVIIF siecles), Paris

1974.
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III. Les elites et Vordre social:
le röle de la Societe suisse d'utilitö publique

Dans la Suisse des debuts du XIXe siecle, la reflexion sur les questions
demographiques et sociales est le fait d'une elite assumant de nombreuses
fonctions dans les cantons et dans la nation. En effet, au-delä de la diversite
des positions sociales et des options ideologiques, une des caracteristiques
majeures des elites culturelles formees des la seconde moitie du XVIIP siecle

est la polyvalence intellectuelle. Diverses personnalites ayant joue un role
sous la Republique helvetique et sous la Mediation maintiennent ä partir de

1815 une influence politique considerable15. Elles se presentent egalement

comme les animateurs des reseaux d'opinion de leur temps, ä savoir des

journaux et des societes patriotiques16. Ces diverses tribunes leur donnent la

possibilite d'experimenter des connaissances et de diffuser des opinions
dans des domaines tres varies, touchant aux sciences politiques, economiques,

sociales, voire aux sciences naturelles et ä l'histoire. Ce sont donc des

philosophes dans l'acception du XVIIP siecle. En ce qui concerne les criteres
de fortune et les modes de revenu de cette elite, les etudes restent ä faire. Elle
appartient naturellement aux milieux aises; du reste, eile ne manque pas de

le proclamer.
Avec ses disciples, notamment ceux de la jeune generation, ayant entre

trente et quarante ans dans les annees 1820-1830, l'elite, que j'appelle
«nationale» par la dimension de son message, est en mesure d'imposer pro-
gressivement ses idees sur la societe et sur la patrie. Ces idees, toutefois, ne
sont pas acquises d'emblee. Elles sont l'objet d'influences etrangeres, qu'il
convient de ne pas exagerer. Elles dependent surtout de l'insertion sociale et

politique des nombreux penseurs suisses du Systeme qui evolue et se traduit
par des trajectoires imprevisibles au sein de la constellation elitaire. Cependant,

dans la prise de conscience de la question du pauperisme, des courants
de pensee tendent ä s'imposer progressivement en doctrines. Celles-ci ren-
contrent neanmoins de fortes resistances, dans les attitudes des collectivites
locales notamment.

Sur le plan national, un des lieux par excellence du debat socio-economi-

que est la Societe suisse d'utilite publique, qui est une resurgence des societes

economiques, morales et culturelles, animees par les idees philosophiques du

XVIIP siecle.
La Societe suisse d'utilite publique est fondee ä Zürich en 1810, ä l'insti-

gation de Hans-Caspar Hirzel, fils du premier president de la Societe helve-

15 Voir G. Arlettaz, «La Demoeratie au temps des Republiques...», op. cit.
16 Sur l'importance des Societes et des Cercles dans la formation de l'elite politique et dans son

Systeme de communication, cf. les travaux de Hans Ulrich Jost sur la sociabilite, notamment

«Critique historique du parti politique», in Annuaire Suisse de Science politique, N° 26,

1986, pp. 317-332.
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tique. Les conceptions rationalistes, religieuses et patriotiques des promoteurs

se referent ä la volonte de promouvoir le bonheur social17. L'accom-
plissement de ce devoir implique en priorite de secourir les pauvres et
surtout d'en faire leur education. Cette täche est intrinsequement liee ä la
promotion de toute oeuvre utile au developpement economique. De ce fait,
les nouveaux Statuts adoptes en 1819 donnent ä la Societe le but
«... das Gemeinnützige kennen zu lernen, was in der Schweiz
a) aufAnstalten, welche zu Verhütung oder Linderung von Unglück und Elend getroffen werden;
b) auf Erziehung und Unterricht und
c) auf Landwirtschaft und Gewerbe
Bezug hat, dasselbe zu prüfen und die Anwendung zu befördern, wo es zweckmässig erachtet
wird»18.

Creee ä partir d'organisations preexistantes, l'assemblee constitutive de
1810 reunit 63 membres dont une tres forte majorite de Zurichois. En 1829,
la Societe comprendrait 631 membres, dont 20% de Romands19; en 1830,
725 membres20. Le decompte des adhesions enregistrees jusqu'ä la fin de
l'annee 183021 - retraits et deces non compris - permet d'apprecier l'affir-
mation du caractere national de la Societe, intervenue surtout au cours de la
decennie 1820 ä 1830. En effet, alors qu'ä la fin de l'annee 1820, la Societe
avait recu 248 adhesions, dont 120 provenant des seuls cantons de Zürich et
de Saint-Gall (48,4%), les 664 nouvelles adhesions parvenues de 1821 ä la fin
de 1830 augmentent considerablement la representation des cantons de
Berne, Vaud, Geneve et Bäle (voir tableau). Association ä preponderance
alemanique, protestante et urbaine, la Societe n'en comprend pas moins des
membres issus de presque toutes les regions du pays22.

17 Cette idee de «bonheur», un des maitres mots du vocabulaire des Lumieres, revient constamment

dans le discours des membres de la Societe d'utilite publique. Pour Hirzel, il est un des
objectifs patriotiques fondamentaux (voir Julius Fuchs, Die Pädagogischen Leistungen der
Schweizerischen Gemeinnützigen Gesellschaft 1810-1818, Zürich 1943, p. 24). L«s citations
mentionnees dans l'ouvrage jubilaire redige par J.-Adam Pupikofer (Geschichte der
Schweizerischen gemeinnützigen Gesellschaft, Zürich 1860) fönt souvent reference ä des coneepts
tels que «Beförderung des Menschenwohls», «Glückseligkeit», etc. Voir egalement, ci-dessous,

la declaration de Charles Monnard en septembre 1830.
18 Cite par Otto Hunziker, Geschichte der Schweizerischen gemeinnützigen Gesellschaft,

Zürich 1910, p. 26.
19 Ulrich im Hof et Nicolai Bernard, «Les relations des communautes linguistiques au sein

des associations nationales suisses avant la creation de la nouvelle Confederation de 1848», in
Union et division des Suisses, sous la direction de Pierre du Bois, Lausanne 1983, p. 20.

20 Walter Rickenbach, Geschichte der Schweizerischen gemeinnützigen Gesellschaft, Zürich
1960, p. 199.

21 Dont la liste nominative est publiee par J.-A. Pupikofer, op. cit, pp. 167-227.
22 De 1810 ä fin 1830, la Societe enregistre 27 adhesions des cantons primitifs, 25 de Thurgovie,

23 de Schaffhouse, 21 de Fribourg, 18 de Neuchätel et des Grisons, 16 de Soleure, 13

d'Appenzell Rhodes-Exterieures, 9 de Glaris, 6 d'Appenzell Rhodes-Interieures, 5 de Zoug,
seulement 2 du Tessin et une du Valais.
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242 26,6
113 12,4
88 9,6
74 8,1

67 7,3
63 6,9
47 5,2
34 3,7

184 20,2

Total des adhesions ä la Societe suisse d'utilite publique de 1810 ä fin 1830

Nombre %

Zürich
Berne
Vaud
Geneve
Bäle
Saint-Gall
Lucerne
Argovie
Reste de la Suisse

Total 912 100

La Societe est dominee par de veritables figures de proue de l'elite nationale,

ä savoir des hommes d'Etat, des intellectuels influents, des pedagogues,
ainsi que par divers representants du monde de l'industrie et du commerce,
en particulier dans les cantons de Zürich et de Bäle. Mentionnons, ä titre
d'exemple, Johann-Rudolf Schinz, successeur de Hirzel ä la presidence de la
Societe en 1818, 1819 et 1822, membre du Directoire commercial de Zürich;
Paul Usteri, ancien president du Senat et du Corps legislatif de la
Republique helvetique, conseiller d'Etat zurichois, president de la Societe en
1824, 1826 et 1828; Frederic-Cesar de La Harpe, ancien directeur de la
Republique helvetique, chef de file de l'opposition liberale vaudoise, et son
disciple le professeur Charles Monnard; l'intellectuel et pedagogue appen-
zellois Johann-Kaspar Zellweger, president de la Societe en 1823; le professeur

bälois Christoph Bernoulli, president de la Societe en 1827; les pedagogues

Philipp-Emmanuel von Fellenberg, Johannes Niederer et le Pere
Girard.

La quasi-totalite des membres est issue de professions liberales. Outre les

magistrats, les fonctionnaires cantonaux ou communaux, les officiers, les

avocats, les notaires, les medecins et les marchands, deux groupes occupent
une place predominante: les ecclesiastiques et les enseignants qui, ensemble,
representent environ 40% des adhesions intervenues entre 1810 et 183023.

La tres grande majorite des ecclesiastiques sont protestants. II s'agit pour
la plupart de pasteurs en exercice, directement confrontes aux questions

23 D'apres la liste publiee par J.-A. Pupikofer (op. cit.), nous comptons 26% d'ecclesiastiques et
11% d'enseignants et de personnes exercant leur activite dans des etablissements educatifs.
Toutefois, cette liste n'indiquant pas toutes les qualites des personnes enregistrees, la proportion

reelle des deux groupes est encore plus importante. D'autre part, la distinction entre les

deux groupes s'avere difficile dans la mesure oü de nombreux ecclesiastiques exercent egalement

des fonctions pedagogiques, ce que la liste utilisee n'indique que rarement.

245



sociales, notamment ä la pauvrete et ä l'assistance. Parmi eux, certains ont
acquis un Statut culturel leur permettant d'exercer un role tres actif dans la
Societe. Ainsi, le doyen Charles-Ferdinand Morel, pasteur ä Corgemont,
statisticien, historien, observateur de la vie economique et sociale
jurassienne, est egalement le fondateur de la Caisse centrale des pauvres et de la
Caisse d'epargne du district de Courtelary24.

Au nombre des enseignants, la Societe d'utilite publique compte plusieurs
professeurs du niveau superieur, parfois tres engages dans des options
politiques, culturelles et economiques. D'autres exercent leur activite ä la tete ou
au sein d'etablissements d'education, tels ceux d'Hofwil et d'Yverdon, dans
des pensionnats et des orphelinats. Les maitres secondaires et les instituteurs
sont en nombre limite et participent plutot ä l'activite des Societes cantonales.

Ecclesiastiques, pedagogues et enseignants repondent parfaitement ä la
vocation de la Societe; ils sont, de ce fait, en mesure d'exercer une influence
considerable, relative toutefois ä l'intensite de leur participation et surtout ä
l'audience que les personnalites dominantes veulent bien leur accorder.

Pour parvenir ä ses objectifs, en particulier l'aide aux defavorises et la
lutte contre le pauperisme, la Societe d'utilite publique preconise une
demarche qui sera conceptualisee par l'article 2 des Statuts de 182825. II s'agit
de conduire des recherches scientifiques, en particulier de nature historique
et statistique26, de confronter des experiences et de suggerer des Solutions.

En fait, le caractere scientifique et experimental de l'analyse depend dans
une large mesure de l'evolution des conceptions en presence. Aux convictions

politiques et religieuses des membres s'ajoute progressivement leur
approche de l'economie politique. Dans les debats, les rapporteurs et les
interlocuteurs se referent frequemment, de facon plus ou moins explicite,
soit ä une vision mercantiliste ou physiocratique, soit, dans la decennie 1820
ä 1830, aux doctrines de l'ecole classique, ä celle de Malthus, voire ä celle de
Ricardo. Au reste, certains analystes se construisent leur propre modele
explicatif ä partir de courants de pensee differents.

Les suggestions evoquees, quant ä elles, s'inscrivent tout d'abord dans la
eontinuite d'une reflexion elaboree au siecle precedent. Dans la decennie
1810 ä 1820, se voulant philanthropique, la Societe insiste sur l'aide aux
defavorises, aux veuves, aux orphelins, aux infirmes, aux victimes de
catastrophes naturelles. Elle se propose de conseiller, voire d'encourager les
efforts publics ou prives de nature caritative. II s'agit, en particulier, d'amelio-
rer ou de creer des etablissements de secours (maisons de travail, asiles des

24 Voir Charles Junod, «Le pasteur Charles-Ferdinand Morel», in Actes de la Sociiti juras¬
sienne d'Emulation, 1965-1966.

25 O. Hunziker, op. cit, p. 61.
26 En 1810 dejä, Hirzel soulignait la relation entre la connaissance exacte de la population et

l'examen des causes de la misere (voir J.-A. Pupikofer, op. cit, p. 3).
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pauvres, orphelinats, höpitaux, etc.). Toutefois, cette action est dejä inscrite
dans une vision plus globale de la societe, tenant compte des conditions
economiques generales et de leur influence sur la moralite de la population.

Des preoecupations repressives sont egalement presentes, notamment
contre la mendicite et contre les depenses inconsiderees car, conformement
aux conceptions en vigueur dans les consistoires de l'Ancien regime, le goüt
du «luxe» reste considere comme une cause d'appauvrissement. En definitive,

la Solution «radicale» contre le pauperisme - Hirzel Paffirme dejä en
181027 - est l'education et l'instruction.

La tendance educative et repressive se renforce au cours de la decennie
1820 ä 1830, parallelement ä l'influence de l'economie politique dans la
vision culturelle de la Societe. Peu ä peu, l'aide aux defavorises passe au
deuxieme plan et l'assistance publique est fortement mise en cause28 pour les

individus consideres aptes au travail. C'est ainsi qu'en 1824, la Societe

adopte une resolution demandant aux autorites cantonales et locales d'eviter
autant que possible d'instaurer des taxes en faveur des pauvres et de ne les

considerer, au besoin, que comme des mesures exceptionnelles29. Desormais,

la lutte contre le pauperisme, envisage comme un etat pathologique
affeetant l'ensemble du corps social, devient la preoccupation dominante.
Cette question necessite en priorite une action d'ordre ethique, preconisant
le renforcement d'une morale du travail, de Fausterite, de Pepargne, le
developpement de l'education professionnelle et surtout de la responsabilite
individuelle. Cette action sera soutenue par Pencouragement ä toutes
mesures repondant ä ces objectifs: creation de caisses d'epargne, d'assurances,
reforme de l'instruction publique, etc.30

Avec le developpement des idees liberales, la Societe d'utilite publique
considerera que la Solution ä la question du pauperisme ne peut se satisfaire
d'initiatives isolees de type caritatif. Vers 1830, cette Solution sera directement

liee ä l'elaboration d'un projet politique, celui de Pinstallation d'une
societe liberale.

Les debats sur la question du pauperisme impliquent donc des aspects tres
complexes mettant en jeu la perception de l'ordre social par l'elite. Demontrer

les imbrications d'un Systeme de valeurs en gestation, en expliciter les

enjeux, necessite le recours ä l'etude d'un cas significatif.

27 Ibid.
28 Francoise Nicod constate une evolution comparable au sein de la Societe vaudoise d'utilite

publique. Elle situe le changement de conception aux environs de 1825 («Le souci de l'utilite
publique dans le canton de Vaud dans la premiere moitie du XIXe siecle», in Revue historique
vaudoise, 1982, pp. 118-119).

29 Cite par O. Hunziker, op. cit., p. 52.

30 Pour une etude de cas, voir les moyens mis en ceuvre par l'elite liberale vaudoise (Gerald
Arlettaz, Liberalisme et Societe dans le Canton de Vaud 1814-1815, Lausanne et Fribourg
1980, en particulier chapitres 4 ä 6).
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IV. L'opportunite d'une Solution migratoire
ä la question du pauperisme

Dans le Systeme social de l'Ancien regime, l'entretien des indigents in-
combe essentiellement aux collectivites locales. Les mesures necessaires ä

Paccomplissement de cette fonction s'inscrivent dans un tissu de relations
fonde sur la sedentarite des populations31. En effet, si les communes, aidees
par diverses institutions ecclesiastiques ou privees, assistent leurs ressortissants

demunis, en revanche, elles rejettent les populations flottantes compo-
sees de vagabonds et de sans-patrie. A l'aide de dispositions disparates, elles
cherchent ä se proteger contre les besoins et les revendications des indigenes
emigres et des allogenes etablis.

Pour assurer l'equilibre d'un Systeme menace par le surplus demographique
et les crises de subsistance, ce dispositif de mesures defensives trouve

son compiement dans le service militaire capitule, dans l'etablissement de
colonies ä l'etranger, ainsi que dans une emigration temporaire ou saison-
niere de caractere civil. Toutefois, ä l'exception des deplacements tempo-
raires, cette mobilite spatiale s'inscrit dans un Systeme dirige oü les autorites
cantonales s'erigent en juge de la necessite et entendent contröler les
deplacements de leurs sujets32. De ce fait, lorsque les departs echappent aux
recruteurs et aux entrepreneurs accredites, ils deviennent suspects. D'autre
part, depuis le XVIP siecle, l'etablissement de colonies ä l'etranger est
souvent le fait de minorites religieuses, anabaptistes ou pietistes, dont les pratiques

ne sont pas conformes ä la religion de l'Etat. D'une maniere generale,
avec l'influence des idees mercantilistes et physiocratiques, la population est
consideree comme la richesse premiere. L'emigration civile et definitive, en
particulier, tend des lors ä etre discreditee par les elites qui y voient une
atteinte ä la prosperite, dont l'individu se rend coupable ä l'egard de la
collectivite sedentaire.

Apres les commotions de la periode revolutionnaire, la restauration de
l'ordre anterieur et des valeurs qui lui sont inherentes s'avere tres difficile.
Les conditions politiques et culturelles se sont profondement modifiees,
tandis que les difficultes economiques subsistent. La crise de 1816-1817 met
en evidence cette rupture d'equilibre au sein du Systeme social. Avec la
famine et le chömage, l'emigration civile, desesperee et massive, s'impose
brutalement33. Le poids de la misere devient insupportable pour de nom-
31 En ce qui concerne l'assistance sous l'Ancien regime, cf. notamment Karl Eduard

Hausmann, Die Armenpflege in der Helvetik Bäle et Stuttgart 1969, pp. 1-23.
32 D'une maniere generale, sur les conceptions des autorites en matiere migratoire, cf. Rudolf

Arnold Natsch, Die Haltung eidgenössischer und kantonaler Behörden in der Auswanderungsfrage

1803-1874, Zürich 1966.
33 «C'est probablement environ 10 000 Suisses qui ont emigre en Amerique du Nord pendant les

annees 1816-1817», cf. Martin Nicoulin, La Genese de Nova Friburgo. Emigration et
colonisation suisse au Bresil 1817-1827, Fribourg 1973, p. 28.
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breuses communes. Les cantons veulent regier definitivement la question
des populations flottantes et des sans-patrie34. Pour les autorites, il ne s'agit
plus seulement de se premunir contre de nouvelles charges sociales, mais de

se liberer des obligations traditionnelles. Le service militaire pour l'etranger
n'offrant plus un debouche süffisant, la nouvelle «frontiere» americaine
pourrait recueillir les excedents de population. L'idee d'une politique migratoire

fondee sur une volonte de debarras prend corps35, de nombreuses
communes et quelques cantons favorisent les departs ou les subvention-
nent36. Cette pratique de circonstance ne recueille pas Punanimite; au reste,
eile ne se presente pas comme l'expression d'une doctrine mais comme la
manifestation d'une necessite.

Des 1817, l'emigration civile ä caractere definitif est un fait social qui peut
s'amplifier. Est-elle une Solution, un mal necessaire ou un fleau? Faut-il
Porganiser, la laisser ä ses propres impulsions ou, au contraire, Pentraver?
Ces questions s'inscrivent dans les enjeux culturels de la societe nationale.
Elles affectent les elites et, dans leur sillage, l'opinion publique, ce nouveau
vehicule de l'«education»37 et de 1'information.

L'etude des opinions en matiere d'emigration implique un champ d'in-
vestigation tres vaste qui reste ä defricher. L'analyse des debats tenus ä la
Societe suisse d'utilite publique permet d'expliciter les imbrications d'une
question inscrite au sein des speculations elitaires sur le «bonheur social».

V. Le debat ä la Societe suisse d'utilite publique

1. L'interpellation de 1817 et les theses de 1820

Lors de son assemblee de 1817, en pleine crise de subsistance, la Societe
suisse d'utilite publique est interpellee par l'un de ses membres, Jakob-Laurenz

Custer38. Depute ä la Consulta helvetique ä Paris en 1802, membre du
Grand Conseil du canton de Saint-Gall, Custer est une personnalite repre-
sentative de l'elite «nationale».

34 Un concordat du 10 juillet 1819 soumet le permis de domicile ä la preuve des moyens
necessaires de subsistance. Le canton de domicile peut renvoyer l'indigent dans sa commune
d'origine. Deux autres concordats, du 3 aoüt 1819 et du 31 juillet 1820, prennent des dispositions

sur la question des «Heimatlosen».
35 Voir en particulier le cas de Nova Friburgo (M. Nicoulin, op. cit).
36 En particulier le canton d'Argovie (cf. Berthold Wessendorf, Die überseeische Auswanderung

aus dem Kanton Aargau im 19. Jahrhundert, Aarau 1973).
37 Au sens de la formation du «peuple» ä ce qui est tenu pour l'interet general.
38 Verhandlungen der schweizerischen gemeinnützigen Gesellschaft, N° 8, 1817, Zürich 1817,

pp. 70-78. Les debats analyses ci-dessous ont ete evoques par R. A. Natsch (op. cit.,

pp. 82-85).
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Posant un diagnostic sur la Situation economique et sociale du pays,
Custer constate que l'equilibre entre la population et ses moyens de subsistance

est rompu. Les possibilites de developpement de l'agriculture - cette
«sainte» ressource physique et morale - et de l'industrie sont limitees en
raison de la «surpopulation»39. Selon Custer, dans plusieurs cantons une
proportion de la population, pouvant atteindre 25 ä 50%, ne dispose pas du
moindre lopin de terre. Or, dans l'ethique republicaine, la propriete est ä la
base de l'insertion dans le Systeme social40. II existe certes des cantons moins
peuples qui pourraient conceder une partie de leur sol ä des pauvres issus
d'autres cantons. A cet egard, Custer evoque Pidee d'une colonisation
interieure du pays, mais il la considere comme tres difficile ä realiser dans des
struetures politiques fondees sur l'esprit isolationniste - «Isolierungsgeist» -
des collectivites locales. Quant ä l'industrie, comment pourrait-elle subvenir
aux besoins de nouvelles forces de travail, sans provoquer une concurrence
fächeuse pour le maintien d'un salaire süffisant ä l'entretien des ouvriers?
Des lors, dans une epoque oü l'humanite eprouve une aspiration au changement,

manifestee par la tendance ä l'emigration, n'est-il pas legitime de
prendre en consideration les possibilites offertes par l'etranger? En
consequence, Custer demande ä la Societe suisse d'utilite publique d'examiner
Popportunite d'une Solution migratoire aux difficultes sociales du pays.

L'interpellation de Custer precede de peu la reorganisation de la Societe.
Apres la mort de Hirzel survenue en 1817, la Societe accepte de traiter onze
groupes de questions formulees par le nouveau president Schinz41.
L'emigration est au programme, la Societe souhaite en connaitre l'importance
cantonale et regionale, la nature, les motivations, les consequences, ainsi que
les dispositions prises ä cet effet.

D'apres la synthese publiee dans les Actes de la Societe42, les correspondants

issus des cantons de Zürich, de Nidwald, de Glaris, de Schaffhouse,
d'Appenzell Rhodes-Exterieures, d'Argovie et de Saint-Gall, se contentent
de considerations approximatives. A l'exception de la communication argo-
vienne, les reponses cherchent ä minimiser Pampleur et la portee d'un
phenomene generalement percu comme negatif.

La question de l'attitude ä prendre face ä l'emigration est posee pour la
session annuelle de la Societe, d'aoüt 182043. Sa formulation est revelatrice
de la fagon dont les problemes sociaux sont envisages. II s'agit de savoir ce

que les prives et les societes philanthropiques peuvent faire pour que
l'emigration ne soit pas dommageable ä la patrie, mais favorable aux emigrants.

39 Le terme de «Übervölkerung» est utilise ä plusieurs reprises.
40 Cf. John Locke, Deuxieme traite du gouvernement civil, Paris 1967, § 44, traduction B. Gil-

son.
41 Cf. O. Hunziker, op. cit, pp. 28-29.
42 Verhandlungen N° 9, 1818, Zürich 1818, pp. 57-70.
43 Idem, N° 11, 1820, St-Gall et Zürich 1820, pp. 119-145.
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Faut-il, notamment, maintenir ou supprimer le droit de bourgeoisie des

partants? En outre, quelles seraient les consequences d'une politique liberale
ou restrictive ä l'egard de l'emigration des personnes oecupees dans les

fabriques, «d'un point de vue mercantiliste, moral et religieux, en relation
avec le pauperisme»? Deux theses s'affrontent44:

La premiere defend l'ordre traditionnel, pour qui l'homme appartient ä la
societe ä Iaquelle il peut faire appel dans le malheur. Le maintien de cet
ordre implique le respect de la solidarite collective. Dans cette perspective,
si les deplacements temporaires sont des mouvements naturels, generateurs
d'echanges et d'experiences, les emigrations definitives, en revanche, sont
dommageables aux emigrants, ä l'Etat et ä la patrie. Anime d'une conception
mercantiliste, un auteur anonyme esquisse une typologie des emigrations et
denonee tout particulierement celles causees par Pappät de revenus plus
eleves. A ses yeux, de tels departs provoquent la sortie de l'argent, la trans-
plantation du savoir-faire et des industries sur d'autres sols. Ils constituent,
de ce fait, une veritable menace contre l'existence politique du pays, dans la
mesure oü ils diminuent la population, la capacite de produetion et le bien-
etre general. En consequence, l'attitude des industriels qui entendent trans-
planter leurs etablissements ä l'etranger en raison des difficultes economiques

de la Suisse releve de la «contrebande». Des lors, conformement ä

l'attitude adoptee aux XVIP et XVIIP siecles, les gouvernements devraient
interdire, ä tout le moins decourager, les emigrations par des mesures
legales. Quant ä la Societe suisse d'utilite publique, eile devrait etudier des

moyens plus concrets pour enrayer la misere, notamment la creation d'en-
trepöts de reserve.

Plus pragmatique, l'autre these insiste sur les perturbations de l'ordre
social. Elle met en evidence les difficultes causees par l'augmentation de la

population et par les systemes protectionnistes des pays voisins. Elle evoque
la degradation des conditions de vie dans les milieux agricoles et ouvriers,
consecutive aux effets de la surpopulation. Dans un tel contexte, un esprit
republicain n'aurait pas le droit d'empecher l'emigration de personnes en
difficulte. II devrait chercher ä la regier dans le sens de l'interet general. Au
reste, l'organisation de colonies, assurees de la garantie des gouvernements
cantonaux, pourrait rendre des Services appreciables. Un protagoniste de
cette conception evoque Pidee que l'emigration fait partie du plan divin de

gouverner le monde.
A la suite de ce debat, la Societe suisse d'utilite publique instaure une

commission de sept membres chargee d'examiner la question de l'emigration.

Toutefois, de 1821 ä 1828, l'affaire est oecultee. La raison principale
reside dans le fait que le flux migratoire s'affaiblit et perd de son actualite45.

44 La Societe a recu trois Communications dont deux sont anonymes. Leur presentation ä la

seance du 23 aoüt 1820 est suivie d'un debat.
45 L'importance quantitative de Immigration suisse de cette periode prestatistique reste nean¬

moins ä etudier.
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D'autre part, le gouvernement zurichois est defavorable ä toute aide ä
l'emigration. A la Diete federale de 1819, oü la question a egalement ete abordee,
ce canton a soutenu l'idee que l'emigration etait un phenomene malheureux
ä prevenir si possible, la question essentielle etant le developpement de
l'economie nationale46. Or, la delegation zurichoise est la plus importante au
sein de la Societe suisse d'utilite publique. II faudra donc attendre 1829 pour
que la question resurgisse.

2. 1829: pauperisme et «surpopulation»

En septembre 1829, lorsque la Societe suisse d'utilite publique tient
ses assises ä Berne, la Situation politique du pays s'est sensiblement modi-
fiee. La question du pauperisme demeure preoccupante, l'emigration reste
constante mais peu spectaculaire. En revanche, avec la montee des idees
liberales, les enjeux politiques, culturels et sociaux se renforcent.

Au programme annuel de la Societe figure la question suivante: est-il
souhaitable d'etablir des colonies dans les pays etrangers pour diminuer le
pauperisme en Suisse et quels sont les moyens appropries? Dix membres de
la Societe repondent ä l'aide de memoires substantiels. Cinq proviennent du
canton de Berne47; les cinq autres des cantons d'Appenzell Rhodes-Exte-
rieures48, d'Uri49, de Zürich50, de Saint-Gall51 et de Bäle52. Le rapport de
synthese53 est confie au professeur bernois Carl Brunner.

De l'avis de Brunner et de tous les auteurs de memoires, la question posee
en implique une autre: celle de savoir si l'existence du pauperisme en Suisse
resulte ou non d'une surpopulation du pays. Seuls les pasteurs Brusch, Zürcher

et Lutz repondent categoriquement par Paffirmative. A leurs yeux, la
surpopulation est un fait evident qui se manifeste par la croissance
demographique, par Pinsuffisance des ressources communales, par l'augmentation

du nombre des pauvres et par la tendance ä l'emigration. II s'agit donc
implicitement d'un constat: celui de la rupture d'equilibre au sein de l'ordre
traditionnel.

46 Voir R. A. Natsch, op. cit, p. 150.
47 Les auteurs en sont: Abraham-Rudolf Wyss, commissaire en chef des fiefs, depute au Grand

Conseil, futur conseiller d'Etat; Johann-Samuel Hopf, pedagogue, disciple de Pestalozzi et les
trois pasteurs Charles-Ferdinand Morel (voir ci-dessus), Karl Brusch et D. F. Zürcher.

48 Johann-Kaspar Zellweger (voir ci-dessus).
49 Konstantin Siegwart-Müller, alors avocat de tendance liberale ä Altdorf.
50 Eduard Sulzer, pedagogue, auteur d'ouvrages d'economie politique, futur conseiller d'Etat.
51 Peter Scheitlin, pasteur, professeur, animateur de societes culturelles.
52 Markus Lutz, pasteur, historien et geographe.
53 Neue Verhandlungen der Schweizerischen Gemeinnützigen Gesellschaft, über Erziehungs¬

wesen, Gewerbfleiss und Armenpflege, N° 19, 1829, Zürich 1830, pp. 107-170.
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Les sept autres experts, personnalites plus ou moins eminentes de l'elite
nationale, refusent ce diagnostic. Pour eux, la surpopulation ne doit pas etre
confondue avec des constatations factuelles imprecises, dont rien ne prouve
qu'elle en soit la cause. Tres ferus d'economie politique, Sulzer et Hopf se
lancent dans une approche theorique du concept de surpopulation. Admet-
tant tous deux qu'il existe certaines limites, accidentelles ou structurelles,
aux capacites de developpement d'une societe, ils en concluent que la Suisse
n'a encore presente aucun Symptome allant dans ce sens. Moins theoriques,
Zellweger, Siegwart-Müller, Wyss et Morel recusent encore plus fermement
l'idee d'un mal-etre helvetique qui resulterait de causes economiques ou
demographiques. Ils en appellent ä des faits contraires ä cette idee: salaires
eleves, travaux effectues par des etrangers, exploitation insuffisante du sol.
Denoncant explicitement Malthus, Morel se refere ä la doctrine mercantiliste.

II cherche ä elaborer une demonstration rigoureuse, fondee sur une
estimation du «revenu annuel foncier et industriel» de l'Ancien Eveche de
Bäle, compare ä une projection des depenses necessaires ä l'entretien des
habitants54. II en deduit que l'Ancien Eveche, a fortiori l'ensemble de la
Suisse, est tout ä fait capable de subvenir aux besoins de sa population. De ce
fait, pour Morel, comme pour Wyss, Zellweger et Hopf, la cause du pauperisme

resulte de facteurs culturels qui rendent les habitants incapables de
developper le pays. II faut s'en prendre aux moeurs, au manque d'education,
ä l'assistance publique; il faut reformer le Systeme politique et social55.

Est-il des lors souhaitable d'etablir des colonies? Ceux qui croient ä la
surpopulation ne suivent pas Malthus dans son scepticisme face au remede
de l'emigration56. Ayant constate une rupture de l'equilibre social, ils optent
pour la Solution de debarras. Dans l'autre camp, Zellweger, Siegwart-Müller,
Sulzer et Wyss57 sont resolument opposes ä ce type d'entreprise qui ne
resoud rien, est au contraire nefaste et coüte trop cher. En revanche, bien que
considerant necessaire d'examiner en priorite d'autres remedes au paupe-

54 Le manuscrit, non date, du rapport de Morel a ete decouvert aux Archives de l'Ancien Eveche
de Bäle (fonds Kohler, 110) par M. Frangois Noirjean qui m'en a aimablement fait parvenir
une copie.

55 Cette conception est magistralement explicitee par Wyss. Estimant que le pauperisme n'est
pas un mal isole mais une maladie issue «aus vielen Elementen des Culturzustandes der
menschlichen Gesellschaft», Wyss en deduit qu'il faut la combattre par «eine wahre Cultivi-
rung des Volkes», ce qui implique: «sorgfältige Volkserziehung, zweckmässige Armenpflege,
Aufstellung und Handhabung vernünftiger Gesetze, das Communal- und Pupillarwesen
betreffend, Polizey- und Criminal-Justiz, Beförderung und Verbesserung des Handels und der
Industrie, Errichtung von Ersparniss-Cassen, Versicherungsanstalten, und endlich, als der
wichtigste Beytrag, sorgfältige Seelsorge und Religionsunterricht» (Neue Verhandlungen
N° 19, op. cit, pp. 146-147).

56 Cf. Thomas Robert Malthus, Essai sur le principe de population, I.N.E.D., Paris 1980,
pp. 59-60, traduction Eric Vilquin.

57 Wyss estime que l'idee d'etablir des colonies n'est pas du tout appropriee ä la Situation de la
Suisse. II admet, toutefois, qu'elle peut devenir necessaire en cas de crise aigue.
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risme, Morel, Hopf et Scheitlin n'excluent pas la Solution coloniale de de-

barras.
Pour Morel, «une colonisation bien dirigee» aurait l'avantage de nous

«delivrer» des pauvres, d'aider «les personnes imprudentes qui emigrent»
sans les provisions necessaires, «sans meme bien savoir oü elles se fixe-
ront»58. Pour Hopf, la colonisation, contrairement ä l'emigration, est un
instrument de lutte en periode de crise, un moyen de «deportation» pour les

«faineants incorrigibles»59. Scheitlin pense ä la possibilite de tenter une
experience avec les «Heimatlosen». Quant aux moyens ä mettre en ceuvre

pour garantir la reussite de la colonisation, chacun des trois experts insiste
sur la necessite de planifier de telles initiatives, en faisant appel ä la participation

de la Societe suisse d'utilite publique, aux autorites cantonales et

surtout ä la Confederation. Morel et Hopf suggerent la creation d'une autorite

et d'une caisse federales de colonisation. Ces deux auteurs amorcent
donc l'elaboration d'une doctrine colonisatrice impliquant l'engagement de

l'Etat.
En une dizaine d'annees, les positions se sont considerablement modi-

fiees. A ceux qui estiment necessaire de remedier aux pertubations de l'ordre
social par l'organisation d'une emigration de debarras, ne s'opposent plus
des defenseurs de cet ordre, mais au contraire des protagonistes d'une action
reformiste de type liberal, dont certains admettent subsidiairement Putilite
d'une Solution colonisatrice. Ce nouveau clivage se retrouve au sein de la
discussion qui succede ä la presentation des etudes60.

Quoi qu'il en soit, les reponses ä la question de la Societe d'utilite publique
ont ete formulees beaueoup plus ä partir de convictions theoriques qu'ä
partir d'une veritable analyse sociologique concrete. Le rapporteur Brunner
n'en est pas dupe; il deplore le manque de connaissances factuelles sur l'etat
reel du pauperisme et de la surpopulation. Brunner souhaite posseder une
histoire generale de l'emigration, proposant une typologie et une analyse des

echecs et des reussites. Pour cela, il suggere categoriquement aux auteurs

58 Rapport de Morel, manuscrit.
59 «Deportations-Mittel für unverbesserliche Müssiggänger» (Neue Verhandlungen.... N° 19, op.

cit., p. 138).
60 Se fondant sur des analyses differentes du concept de surpopulation, Paul Usteri, Philipp-

Emmanuel von Fellenberg et l'historien Heinrich Zschokke renforcent le camp des refor-

mistes, adversaires de la politique colonisatrice. En revanche, Albrecht-Friedrich von May,
secretaire d'Etat du canton de Berne, vice-president de la Societe suisse d'utilite publique,
exprime une opinion differente. Selon May, la notion de surpopulation ne se confond pas

avec l'incapacite d'une societe de satisfaire les besoins indispensables ä la survie des individus.

Elle englobe egalement l'incapacite de satisfaire les besoins subjectifs acquis. Or, «je

mehr sich die bürgerliche Gesellschaft ausbildet, desto grösser und mannigfacher sind die
Bedürfnisse der verschiedenen Classen» (Neue Verhandlungen..., N° 19, op. cit., p. 164). Dans

cette conception, l'emigration, loin d'etre un phenomene dommageable, constitue une

reponse necessaire ä l'accroissement des besoins dans une societe developpee, d'autant qu'elle
favorise la mobilite verticale au sein de cette societe.
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d'aller se documenter aux Archives cantonales et aux Archives centrales de
la Confederation. Suivant son souhait, la Societe decide de reformuler la
question et de reprendre le debat lors de son assemblee de 1830.

3. 1830: la conceptualisation de l'utopie nationale

Cette assemblee se tient en septembre, ä Lausanne. C'est la premiere fois
que la Societe suisse d'utilite publique se reunit en Suisse romande. En
septembre, deux mois apres les evenements de juillet, trois mois avant la
«Regeneration» d'une douzaine de cantons, les liberaux ont clairement
defini leur programme. Leur conviction d'etre en mesure de changer la societe
est d'autant plus forte qu'ils sentent la victoire politique ä leur portee. A
Lausanne, en pleine effervescence, le rapport de synthese est confie ä Charles
Monnard, considere comme le nouvel homme fort du canton de Vaud.

Monnard a recu cinq memoires, dont quatre dus ä des membres qui
s'etaient dejä exprimes l'annee precedente61. Pour obtenir des reponses fon-
dees sur des faits historiques et sociologiques, le theme de 1829 est subdivise
en six questions. La Societe veut notamment savoir si «l'exces de population»

existe dans l'ensemble de la Suisse «ou dans chaque canton en particulier».

Elle veut connaitre
«quelle a ete et quelle est, en Suisse, l'influence des diverses sortes d'emigration et de colonies, sur
la population, sur l'esprit industriel, l'aisance, la moralite et le patriotisme des classes labo-
rieuses»62.

Les auteurs vont effectivement s'efforcer d'appuyer leurs conceptions de
la societe sur un certain nombre d'exemples regionaux. Toutefois, ä en croire
la synthese elaboree par Monnard63, les convictions et l'approche theorique
continuent de Pemporter sur l'analyse factuelle. Dans son rapport, Monnard
met en evidence sa rethorique qui domine le debat. Renoncant ä toute
objectivite dans la presentation des memoires, il donne tres souvent son
interpretation, ä tel point qu'il est parfois difficile de distinguer ce qui est
propre ä l'auteur et au rapporteur. De plus, Monnard ne se gene pas dans
l'emploi de qualificatifs valorisant les theses qu'il approuve, discreditant les
autres. Ainsi, le memoire du pasteur Brusch, le seul qui croit toujours ä la
surpopulation de la Suisse, est liquide avec une ironie mordante. L'auteur ne
discute pas la question; ses avis sont conformes aux ülusions issues d'une
«Philanthropie timoree».

61 Johann-Samuel Hopf, Karl Brusch, Charles-Ferdinand Morel, Eduard Sulzer. Le nouvel
expert est Bernhard Wicki de Lucerne, capitaine, futur conseiller d'Etat.

62 Actes de la Societe suisse d'utilite publique, N° 20, 1830, Lausanne 1831, pp. 53-112.
63 Ibid. Pour une analyse plus detaillee de la pensee des divers intervenants de 1829 et de 1830, il

serait necessaire de retrouver les rapports originaux.
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Ayant manifestement tire les lecons du debat de 1829, les quatre autres
memoires s'attachent de maniere beaueoup plus systematique ä demontrer
quatre theses:

- Les causes du pauperisme en Suisse ne relevent en aucun cas de l'existence
d'une surpopulation. Pour le mercantiliste Morel, l'idee meme de
surpopulation est impensable. Pour les autres, qui connaissent la portee des

theses de Malthus, voire de Ricardo64, la question est d'importance.
Admettre que la Suisse soit surpeuplee, ou meme qu'elle puisse le devenir,
reviendrait ä reconnaitre la vanite d'une politique de developpement
ä long terme. Or, Hopf, Wicki et Sulzer sont avant tout des liberaux
convaincus de la perfectibilite de l'homme et de la societe. Des lors, au
lieu de postuler l'existence d'une limite superieure des ressources
possibles, ils posent en priorite le constat d'une capacite de developpement,
ce qui leur permet de rejeter la crainte de la surpopulation dans un avenir
improbable65, voire impossible66.

- Des lors, les causes du pauperisme relevent de facteurs sociologiques,
culturels et moraux. Ainsi, pour Morel:
«Cherchez les causes qui Tengendrent, vous les trouverez dans l'ignorance et les prejuges, dans
la paresse et l'incurie, dans le desordre des meeurs et dans le defaut d'un travail produetif
industrieux. Vous les trouverez dans une agriculture routiniere et defectueuse, dans des

institutions gothiques qui ne sont plus en harmonie avec les lumieres et les besoins du
temps»67.

La responsabilite reside donc ä la fois dans des struetures sociales archaiques,

ainsi que dans les habitudes morales adoptees par les pauvres qui
sont des marginaux.

- D'autre part, l'organisation d'entreprises coloniales et l'aide ä l'emigration

ne resolvent rien. Elles n'eloignent pas les pauvres, ä moins de recourir
ä la deportation, ce qui est contraire ä la justice, ä la liberte individuelle

et ä l'interet de l'Etat (Wicki). Elles sont nuisibles aux emigrants, ä l'esprit
industriel, ä Paisance, au patriotisme et ä l'union des familles (Morel)68.
Elles ne sont meme pas utiles en temps de crise (Sulzer). Au mieux,
l'emigration ne peut etre que toleree.

64 C'est, en particulier, le cas d'Eduard Sulzer. Voir son ouvrage, Ideen über Völkerglück, eine
Reihe staatswirtschaftlicher Betrachtungen, Zürich 1828.

65 «On voit donc qu'il n'y a pas exces de population en Suisse et meme que ce mal n'est pas ä

craindre de longtemps, si l'on ameliore progressivement les institutions nationales et si l'on
fait disparaitre les entraves qui genent le mouvement de l'industrie et du commerce» (Actes...,

N° 20, 1830, op. cit, p. 75, declaration de Wicki transposee par Monnard).
66 «Lors donc que l'on suit ces developpements de l'activite humaine et de la population, il est

impossible d'arriver ä l'idee d'une surabondance de peuple reelle et absolue» (Idem., p. 60,

declaration de Hopf transposee par Monnard).
67 Idem., p.65, declaration de Morel citee par Monnard.
68 Morel semble avoir modifie sa doctrine colonisatrice de Substitution. Elle n'est evoquee

qu'en tant que ressource ultime pour «des circonstances extraordinaires». Quant ä Hopf, le

resume de ses theses etabli par Monnard n'en fait plus mention.
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- En definitive, la lutte contre le pauperisme passe par le developpement
des institutions, de l'economie et d'une culture reposant sur des principes
liberaux. Sur ce point, les quatre experts se rejoignent dans leur volonte de
promouvoir une politique economique (liberte de commerce, d'industrie
et d'etablissement, perfectionnement de l'agriculture), une politique
sociale (division des biens communautaires et repartition aux individus) et
une politique culturelle (formation du sentiment du devoir, du travail,
developpement des facultes morales, intellectuelles et physiques du
peuple). La «liberte» resoudra la question du pauperisme.

Extremement ä Paise dans Penonce d'un tel programme, Charles Monnard
recapitule les options enoncees dans un elan rethorique, oü la verve liberale
cede progressivement le pas ä Pevocation romantique d'une societe
meilleure.

Pour Monnard, la Societe d'utilite publique a le merite «d'eclairer ceux
qui n'ont pas vu la lumiere». L'economie politique prouve que les emigrations

sont nuisibles69, que Paisance d'un pays depend de sa productivite et
non pas du nombre de ses habitants70. «Non, la population de la Suisse n'est
pas surabondante». Monnard le repete ä quatre reprises, enchainant ses

arguments ä l'aide de cette redondance oratoire. Gräce ä l'ordre social, ä la
liberte d'industrie, de commerce, de pensee, ä une education qui apprendra
au «peuple» «ce sentiment de dignite que donne le travail et l'independance
personnelle»,
«... nous pourrons esperer voir la paresse rejeter les haillons de la mendicite, l'orgueil ne plus se

pavaner dans la faineantise, Foisivete emigrer des cabarets et notre jeunesse se coloniser dans les
ateliers du travail et se presser dans toutes les carrieres actives. Mieux instruits de la noblesse de
leurs devoirs et de l'etendue de leurs ressources, nos concitoyens, souffrants ou inquiets, ne
croiront plus que le bonheur est une plante d'Amerique: ils sauront qu'on le trouve sur le sol oü
l'homme sait dompter ses passions, deployer ses forces et jouir avec dignite de la liberte individuelle

et publique, ou la faire naitre»71.

Apres une teile peroraison, seuls des reformistes liberaux osent encore
prendre la parole dans le debat. Maitres de la Societe d'utilite publique,
bientöt de la plupart des regimes cantonaux, les liberaux cherchent ä dissiper
la force d'attraction d'une utopie concurrente, celle de l'Amerique pays du
possible. Ils tentent de s'emparer de l'imaginaire, le mettant au profit de leur
propre cause, celle d'une Suisse en construction qui integrerait les forces de
travail dans une economie productive. La fonction utopique du discours sert
d'appui ä l'expression ideologique d'une elite. Dans cette perspective, il ne
s'agit plus d'apporter un secours ä des individus pauvres; il ne s'agit pas non
plus de s'en debarrasser. II s'agit d'inserer la question du pauperisme dans un
enjeu politique.
69 Monnard se refere ä Malthus (Idem., pp. 93-95).
70 A ce sujet, Monnard cite et commente Jean-Baptiste Say (Idem., pp. 96-97).
71 Idem., pp. 104-105.
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VI. La doctrine migratoire liberale et l'evolution de la societe

Au cours des annees 1830, les conclusions de Monnard gardent valeur de

dogme pour une grande majorite de l'elite nationale. Neanmoins, la permanence

des lüttes politiques et la resistance des collectivites locales aux
perspectives reformistes genent la realisation du programme liberal. D'autre
part, l'apparition de nouvelles terres promises permet de reformuler l'idee
d'une Solution migratoire ä la question du pauperisme. C'est d'abord l'espoir
d'une colonisation de l'Algerie, ä la suite de l'intervention militaire francaise
de 183072.

Parmi les protagonistes d'une doctrine colonisatrice, le «patricien liberal»
genevois John Huber-Saladin73 s'en prend explicitement ä «l'autorite theorique»

des conclusions enoncees par Monnard en 1830, auxquelles il oppose
des faits sociaux observes dans diverses regions du pays74. A ses yeux, ces
constatations prouvent que la question du pauperisme, loin de se resoudre,
est au contraire en train de s'aggraver. Ce phenomene serait du ä un ebranle-
ment politique et social qui se manifeste dans toute l'Europe.

Dans cette conception, la Solution ä la «question sociale» passe par des

aspirations colonialistes qui reposent sur l'idee d'une mission civilisatrice de

PEuropeen. De nature providentielle, cette mission decoule d'une superiorite

raciale et religieuse; eile s'incarne dans la colonisation qui doit pprmettre
de degorger les pays de depart et de vivifier les terres dites incultes. S'adres-
sant ä son tour ä la Societe suisse d'utilite publique, Huber-Saladin lui
demande de ne pas laisser l'emigration ä la merci des «speculateurs», mais de
la diriger par «une Philanthropie acharnee et forte, qui est la plus haute
expression de l'economie politique moderne»75.

Les propositions d'Huber-Saladin n'aboutiront pas. Ni la Confederation
de 1815 ni l'Etat federal de 1848 n'adopteront de politique colonisatrice ou
de plan d'emigration organisee. Cette politique, parfois soutenue par des
autorites cantonales, sera le fait de milieux prives, en Suisse ou chez les
Suisses de l'etranger. Elle restera limitee aux possibilites d'un pays ä faibles
ressources demographiques, sans acces ä la mer, denue de tout parti fran-
chement acquis ä la cause coloniale.

72 Cf. Jacques Pous, Henry Dunant l'Algerien ou le mirage colonial, Geneve 1979.
73 Voir Charles Fournet, Huber-Saladin 1798-1881. Le mondain - Le diplomate - L'ecri¬

vain, Paris 1932.
74 John Huber-Saladin, Emigrations suisses et question generale. Discours fait ä la reunion de

la Societe d'utilite publiquefederale ä Zürich le 18 septembre 1844. Reimprime avec
developpements, Lausanne 1845. Avant cette date, Huber-Saladin a dejä redige plusieurs articles sur
la colonisation de l'Algerie, dans la Bibliotheque universelle de Geneve (1836-1837), ainsi que
dans Le Federal (1841).

75 J. Huber-Saladin, Emigrations suisses et question generale..., op. cit., p. 39.
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L'Etat federal adoptera une doctrine economique et demographique d'es-
sence liberale76 et se referera ä une ideologie analogue ä celle exprimee par
Monnard en 1830. Anime d'une ethique republicaine, il cherchera ä son tour
ä prouver que le bonheur n'est pas une plante d'Amerique.

A court terme, l'utopie nationale ne parviendra que partiellement ä

repondre aux defis demographiques et sociaux poses au pays. Les transformations

structurelles dues ä l'industrialisation et ä l'etablissement d'une economie

liberale engendreront, dans la seconde moitie du XIXe siecle, des
desequilibres se traduisant par un excedent de population agricole et par une
acceleration de l'emigration.

A long terme, la politique preconisee par l'elite nationale contribuera ä

une amelioration des conditions de vie, mais aussi ä l'apparition de
nouveaux besoins. Le marche du travail devra faire appel de maniere aecrue ä la
main-d'ceuvre etrangere. A la fin du siecle, la balance migratoire du pays se

renversera pour devenir excedentaire. Le concept de «surpopulation etrangere»

remplacera celui de «surpopulation». Les elites nationales tendront
alors ä redefinir leurs objectifs et leur sensibilite en fonction de nouvelles
donnees demographiques, politiques et culturelles77.

76 Sur la doctrine migratoire de l'Etat federal et sur l'histoire de l'emigration suisse pour
l'Amerique, cf. Gerald Arlettaz, «L'emigration suisse outre-mer de 1815 ä 1920», in
Etudes et Sources, Archives federales, N° 1, Berne 1975, pp. 31-95, ainsi que «Emigration et

colonisation suisses en Amerique 1815-1918», in Etudes et Sources, Archives federales, N° 5,

Berne 1979, pp. 7-236.
77 Cf. Gerald Arlettaz, «Demographie et identite nationale. La Suisse et <La question des

etrangers>», in Etudes et Sources, Archives federales, N° 11, Berne 1985, pp. 83-180.
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